
 

 

 

JUMELAGE EN MARCHES 
 

Comité de jumelage Stepps-Les Marches 

 

Convocation des adhérents à l’Assemblée Générale 2021 
 

 

L’Assemblée Générale des adhérents à l’association JUMELAGE EN MARCHES aura lieu le  

vendredi 22 Octobre 2021 à 20 heures à la salle St Maurice. 

 

 

Ordre du jour :  

  

 Compte rendu de l’exercice écoulé 

 Rapport moral  

 Rapport financier  

 Etat des projets 2021/2022 

 Election du Conseil d’Administration 

                                       Questions diverses 

 

 

Au vu de la réglementation, il vous incombe de vous munir d’un masque et du Pass sanitaire.  

  

Si vous préférez ne pas vous déplacer, merci de donner pouvoir à un autre adhérent ou de nous 

le transmettre. 

 

Si vous souhaitez participer à la vie de JEM en devenant membre du Conseil d’Administration, 

nous vous invitons à faire acte de candidature en retournant le coupon ci-après : 

 

 Soit par mail à : jumelageenmarches73@gmail.com 

 Soit en le déposant à la Mairie de Les Marches au plus tard le 20 octobre 2021. 

 

Au plaisir de vous rencontrer prochainement,  

 

Le Président : 

 

André BRUN 

 

 

PS : pensez à apporter un gobelet pour le pot final.   

                                                   

 

 

 

 

 

 

 



Acte de candidature au 

Conseil d’Administration de JEM : 

 
 

 

Je soussigné, NOM : ……………………….. Prénom : ……………………………….. 

 

Adresse : ………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone : ………………………………..  Mail : ……………………………………. 

 

Pose ma candidature à l’élection du Conseil d’Administration de JEM du 22 octobre 2021. 

 

 

Fait à :     Le : 

 

Signature :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pouvoir : 

 
 

 

Si vous ne pouvez être présent, vous pouvez demander à un membre de l’association de vous 

représenter lors de l’Assemblée Générale en complétant le pouvoir ci-dessous (3 pouvoirs 

maximum par membre) ou encore le remettre à JEM (boîte aux lettres Mairie).  

 

 

 

 

Je soussigné ……………………………. demande à Mr/Mme ………………………………… 

 

Adhérent au « Jumelage en Marches », de me représenter au cours de l’Assemblée Générale du 

22 octobre 2021 et lui délègue mon pouvoir de vote. 

 

 

Fait à : ………………………………….. Le : ……………………………………………….. 

 

 

Signature :  


